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retenue sur salaire pour maladie

Par davemania, le 06/01/2013 à 05:45

Bonjour, peut-on faire une retenue pour maladie du 17/12/2012 au 31/12/2012 sur une fiche
de paie de décembre mentionnant les heures du mois de novembre.
je m explique, je suis chauffeur routier et mon salaire de décembre concerne la période de
travail du mois de novembre et ainsi de suite, mon salaire de janvier concernera ma période
de décembre.
Mon absence ne devrait-elle pas figurer sur la fiche de paie du mois de janvier?

Par P.M., le 06/01/2013 à 09:32

Bonjour,
L'absence doit figurer sur la période du salaire où elle se produit, ce décalage étant par
ailleurs étonnante...

Par davemania, le 06/01/2013 à 16:21

merci, je leur demande des explications lundi.
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